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1. Rapport Moral du Président
 Effectifs :
 Chers confrères,
 Votre Conseil régional est heureux de vous accueillir à Nîmes pour y tenir notre assemblée générale annuelle. Cela fait plusieurs années que cette manifestation ne s’était pas tenue dans la ville qui est le siège de notre institution. Le cadre est certes moins prestigieux que celui du Palais des Papes en Avignon, mais l’intérêt nait de la diversité.Avant de laisser la place à nos délégués, qui vous rendrons compte de l’activité de leurs commissions, je voudrai brièvement retracer la vie de notre Compagnie depuis la précédente assemblée.
 La commission d’inscription est toujours présidée par Monsieur FILHOUSE, Président de Chambre, et nous y sommes représentés par Anne DIDERON PLANES. A ce jour, notre compagnie compte 310 membres personnes physiques et 107 sociétés. Ce dernier chiffre est en augmentation de 3 unités par rapport à l’année dernière, mais le premier est en recul de 5. Malheureusement 4 confrères sont disparus récemment. Il s’agit de Jean Christophe DURIF, de Robert ANGLES, de Frédéric ZARKA et de Guy BEAUCLAR, ce dernier n’exerçant plus depuis plusieurs années. Notre compagnie compte aussi 3 stagiaires. La prochaine réunion de la commission d’inscription se tiendra le 15 décembre prochain avec, au programme, 10 nouveaux membres, 5 personnes physiques et 5 personnes morales, mais aussi 10 radiations.J’attire, une fois de plus, votre attention sur la rigidité de la commission quant au strict respect des conditions requises. Ceux qui doivent y recourir ont tout intérêt à s’y prendre à l’avance et à se rapprocher du secrétariat de la Compagnie.
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1. Rapport Moral du Président
 Depuis le 1er janvier le Conseil s’est réuni 3 fois à Nîmes les 11 avril, 11 juillet et 7 octobre. La prochaine réunion est prévue le 12 décembre. Il est à rappeler que depuis l’assemblée précédente le Conseil a été sensiblement remanié, le 17 décembre 2010, à la suite des élections professionnelles de l’automne 2010.
 Réunions de la Compagnie :
 Manifestations :
 La 23ième édition des Assises a eu lieu le 10 décembre 2010 à Bordeaux, sur le thème : « l’adaptation du commissariat aux comptes, levier de croissance ».
 Le séminaire accueil s’est tenu les 18 et 19 janvier 2011. Il est obligatoire et pris en charge totalement par la Compagnie régionale. Il a été animé par Gérard Fricotteaux et les nouveaux membres y ont tous assisté. Outre les traditionnelles interventions du président et des délégués qualité et formation, la promotion 2011 a bénéficié de la présence de Monsieur Denis MONDON, Avocat général prés la Cour d’appel de Nîmes. Sa contribution a été unanimement appréciée et nous souhaitons que cette expérience soit renouvelée.
 La prestation de serment des nouveaux commissaires aux comptes a eu pour cadre, cette année encore, la salle d’audience de la Cour d’Appel, sous le patronage de Monsieur BANGRATZ, Premier Président, le 17 mars 2011. Il est à signaler que tous les récipiendaires sont restés au déjeuner organisé en leur honneur.
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1. Rapport Moral du Président
 Trois conférences ont été organisées par notre Compagnie :
 -- Le 24 mars 2011 : A la Maison des Professions Libérales, à Nîmes, Marc FERAUD a animé la conférence dédiée au pack PA au bénéfice de 47 participants,
 -- Le 11 juillet 2011 : Au restaurant L’annexe à Nîmes, Noël PONS a fait part de son expérience sur les fraudes au bénéfice de 50 participants,
 -- Le 26 septembre 2011 : Au Mercure Palais des Papes d’Avignon le matin et au siège de la compagnie à Nîmes l’après midi, Eric BUTZBACH nous a présenté les outils de la CNCC au bénéfice respectif de 40 et 30 participants.
 D’autres manifestations doivent se dérouler ces prochaines semaines :
 -- Le 27 octobre 2011 : A l’hôtel de l’Europe en Avignon, conférence sur la couverture des taux, animée par Sophie THAI, opératrice de marchés au Crédit du Nord,
 -- Le 17 novembre 2011 : A Nîmes, en association avec la CRCC de Montpellier, conférence sur l’actualité de la coopération agricole, animée par Michel MONTES en duo avec Rose-Marie MONTEL,
 -- Le 24 novembre 2011 : A la Grande Motte se tiendra la traditionnelle conférence annuelle de la Compagnie des experts judiciaires, qui réunit également l’Ordre des Experts comptables de Montpellier et les CRCC de Montpellier et de Nîmes. Le thème en sera : « l’ouverture d’une indivision post conjugale ou successorale : diligences à accomplir par l’expert comptable et le commissaire aux comptes ».L’animation sera assurée par Maître GERBET, notaire à Nîmes, et Michel ROSSI, ancien président de Montpellier,
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1. Rapport Moral du Président
 -- Les 1er et 2 décembre 2011 : Les 24ièmes Assises de la profession se dérouleront à Paris au CNIT La Défense, avec un format modifié sur un jour et demi et avec la présence de personnalités de premier plan (Michel BARNIER, Michel MERCIER et Frédéric LEFEBVRE). Dès à présent je vous invite également à noter que les Assises 2012 se tiendront à Montpellier.
 Au niveau national, les journées techniques qui avaient connu un grand succès lors de la première édition en 2010, ont été renouvelées en 2011, les 9 et 12 juin ainsi que le 12 juillet, et ont été plébiscitées par la profession.
 Vos élus s’efforcent également de promouvoir notre profession en participant à diverses manifestations, notamment aux audiences solennelles de rentrée des différentes institutions judiciaires et consulaires, ainsi qu’à diverses réunions, auxquelles nous sommes conviés.
 En 2011 l’actualité de la profession a essentiellement tournée autour du thème de la simplification.
 Il en a été question dans le rapport WARSMANN qui a abouti à la publication de la loi de simplification et d’amélioration de la qualité du droit en mai dernier. On peut en extraire une mesure qui devrait rencontrer un succès certain : la possibilité de « réactiver » une procédure d’alerte au stade auquel elle avait été arrêtée quelque temps auparavant. Dans le même registre, les assises de la simplification, mises en œuvre par le ministre Frédéric LEFEBVRE, n’ont pas entrainé de remise en cause du périmètre du commissariat aux comptes comme on pouvait le craindre.
 Principaux sujets abordés lors des Conseils Nationaux :
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1. Rapport Moral du Président
 Toujours en matière de simplification, nous sommes dans l’attente des conclusions de la Commission européenne quant aux suites à donner à la consultation intitulée « livre vert de l’audit ».
 Ces dernières semaines ont été aussi marquées par les propositions « polémistes » d’un important cabinet français d’expertise comptable quant à l’évolution des professions du chiffre et de leurs institutions.
 Il a également été beaucoup question d’outils professionnels en 2011 avec la poursuite de l’édition des notes d’information. De nouvelles normes ont aussi vu le jour ainsi, déjà, que des avenants à des normes existantes.
 Enfin, la priorité affichée par le Conseil national en matière de communication de la profession vis-à-vis de son environnement a été réaffirmée et doit aboutir dans les mois à venir à des actions d’envergure.
 Il a aussi beaucoup été question de formation, de qualité et de déontologie tout au long de cette année, mais nos délégués nous en rendront compte précisément dans quelques instants.
 Nous vous souhaitons de passer une excellente journée. Je vous remercie de votre attention.
 Robert FABREGA

Page 8
						

2. Rapport Financier de la Trésorière
 Chères consœurs, chers confrères,
 C’est avec grand plaisir que je vous retrouve cette année pour vous présenter les comptes de notre compagnie.La présentation des comptes a été modifiée pour assurer une meilleure lisibilité et nous conformer aux préconisations de la compagnie nationale.Les comptes de produits n’enregistrent désormais que les cotisations revenant à la compagnie régionale.
 Les mouvements de fonds concernant la partie des cotisations revenant à la CNCC sont gérés dans les comptes de tiers (contrôle qualité, assurances, H3C.
 Notre résultat est relativement stable puisque le résultat arrêté par le conseil régional s’élève à 19 741,09 € contre 17 314,85 € en 2009.
 PRODUITS :
 1 - Cotisations :
 Les cotisations nettes conservées par la Compagnie Régionale des Commissaires aux comptes ont atteint 195 992 € contre 173 866 € l’an passé, soit une augmentation de l’ordre de 13%. Cette progression est due essentiellement à la diminution de la part des cotisations assumée par notre compagnie pour les nouveaux inscrits.
 Vous trouverez en contrepartie dans les charges un poste correspondant à la prise en charge des formations pour ces derniers.
 SUR LES COMPTES DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2010
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2010 2009 2008
 Compte 706101 Cotisations fixes + portail 43 014 40 600 39 200Compte 706110 Cotisations proportionnelles 159 770 154 016 143 685Compte 706150 Forfait contrôle qualité
 Part assumée par la CRCC sur les nouveaux inscritsPour la cotisation nationale - 6 792 - 20 719 - 17 480Cotisations stagiaires - 31 - 31
 TOTAL 195 992 173 866 165 374
 2. Rapport Financier de la Trésorière
 Détail des cotisations conservées par la CRCC :
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2 - Autres produits :
 Nos autres produits proviennent des différents remboursements de la CNCC au titre de :
 La participation aux frais d’organisation des formations pour 41 578 €,Le versement d’un forfait de 40 € par membre inscrit pour compenser les coûts administratifs des contrôles en région pour 16 600 €,La participation des commissaires aux comptes et de la CNCC pour la commission décentralisée des normes pour 20 750 €.
 Et des autres participations :des sponsors pour 3 200 €,des commissaires aux comptes aux réunions ou repas des formations pour 22 300 €.
 Le total de nos produits d’exploitation est de 329 013 €.
 3 - Les produits financiers :
 Les produits financiers proviennent des coupons des obligations et de la plus value de 2010 constatée suite à l’opération d’entrée-sortie des sicav effectuée à la clôture de l’exercice et représente un montant de 2 490 €.
 2. Rapport Financier de la Trésorière
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CHARGES :
 Les charges d’exploitation ont augmenté de 5% ; cette augmentation est due en majeure partie aux charges externes qui ont varié de 15 016 €. Les variations significatives à signaler sont dues au coût des manifestations suivantes; l’assemblée générale au Palais des Papes pour un montant de 30 k€ et à la commission décentralisée des normes pour 27 k€. Les autres postes en augmentation sont liés aux élections (honoraires de Monsieur Desmullier et fournitures administratives) et au coût des formations prises en charge pour les nouveaux commissaires inscrits.
 Par contre ne figurent plus dans les comptes de charge, les honoraires des contrôleurs qualité du fait de la nouvelle présentation des comptes annuels.
 Les postes salaires et charges du personnel sont stables; l’incidence de l’embauche en CDI, à temps partiel, de Melle LHERMET Carine à compter du 1erseptembre 2010 n’a pas eu d’incidence sur les comptes de cet exercice, puisqu’elle était employée en 2009 sur cette même période en CDD.
 Enfin pour clore le chapitre des charges, vous noterez que nous avons provisionné un montant de 25 000 € pour notre assemblée annuelle. Les autres postes n’ont pas subi d’augmentations significatives d’un exercice à l’autre.
 2. Rapport Financier de la Trésorière

Page 12
						

BILAN :
 ACTIF :Nous n’avons pas réalisé d’investissement conséquent, nous avons acquis un ordinateur portable en septembre pour une valeur de 1 148 €.La situation financière de notre compagnie est excellente puisque le montant de nos placements et de nos disponibilités représente un total de 253 529 €, ce qui nous permet de maintenir un fonds de roulement suffisant.
 PASSIF :Le montant du remboursement de l’emprunt lié à l’acquisition des locaux s’est élevé sur cet exercice à 8 177 €, le capital restant dû est de 123 964 €.Les autres dettes regroupent les soldes restant à reverser à la C NCC sur les cotisations appelées pour leur compte.Les autres postes n’appellent pas d’observations particulières.
 PREVISIONS 2011 :La CNCC ayant maintenu sa rétrocession pour l’organisation des formations en 2011, le conseil a décidé de ne pas augmenter les cotisations régionales et de maintenir la prise en charge partielle du prioritaire.
 Sur ces bonnes nouvelles, je vous souhaite de passer une bonne fin de journée.Pascaline FOSTYK
 2. Rapport Financier de la Trésorière
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3. Rapport des Censeurs
 Assemblée Générale 2011 de la Compagnie de Nîmes
 --- Voir le document signé joint dans la pochette ---
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Commission des Normes Professionnelles
 I . PRESENTATION – MISSION DU CNP
 Le CNP est présidé par Anne Marie Lavigne. Il se réunit 2 jours par mois au siège de la Compagnie nationale à l’exception des mois de juillet et d’août.
 Rappel de sa mission :Le Comité des Normes est chargé de fournir à tous les professionnels les instruments normatifs ou doctrinaux nécessaires à la mise en œuvre de la mission.
 Ses domaines :
 -- Les Normes Professionnelles :Rappel de la modification fondamentale du contexte normatif introduite par la L.S.F. qui a marqué la fin de l’autorégulation.Les Normes professionnelles font l’objet d’une homologation par le Garde des sceaux, après avis du H3C. Elles ont une force obligatoire qui les rend opposables aux tiers. La loi a par ailleurs introduit le concept de DDL (Diligences directement liées).
 -- Les bonnes pratiques professionnelles :Elles sont identifiées par le H3C qui est aussi chargé de les promouvoir auprès de la profession.
 4. Rapport des Commissions
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Commission des Normes Professionnelles
 -- La doctrineLa doctrine émise par la CNCC n’a pas de valeur normative, mais elle bénéficie de l’autorité attachée à la CNCC et concourt à la bonne information des professionnels.
 -- Le FonctionnementLa mission du Comité des Normes professionnelles s’inscrit dans un contexte particulièrement complexe du fait du foisonnement des textes légaux et règlementaires et des relations tripartites entre le CNCC, le H3C, et la Chancellerie.
 Cela a nécessité la mise en place d’un mode de fonctionnement spécifique par la création d’un G8.
 II . TRAVAUX REALISES EN 2010/2011
 1- Les Normes d’exercices professionnelles
 NEP 402 - Facteurs à considérer pour l’audit d’une entité faisant appel à un prestataire de services relatifs au processus d’élaboration de l’information financière de l’entité.
 NEP 320 - Caractère significatif lors de la planification et de la réalisation d’un audit.
 NEP 450 - Evaluation des anomalies relevées au cours de l’audit.

Page 16
						

Commission des Normes Professionnelles
 2- Notes d’informationValeurs mobilièresTome 3 : Augmentation du capital par émission d’actions ordinaires avec suppression du DPSTome 4 : Régime d’accès au capital en faveur des salariés. Conventions réglementées Première année d’intervention Commissariat aux apports/commissariat à la fusion Organisations syndicales et professionnelles Audit des comptes consolidés
 Dividendes Changements comptables
 3- Avis techniques Sur la fusion des mutuelles Mission du contrôleur spécifique dans les sociétés du Crédit Foncier
 4- Divers SEML, Informations prévisionnelles en annexe et opinion Certificats d’audit- Subventions européennes.
 Jean-Jacques CRAY
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Commission de la Formation
 Nous vous communiquons, en annexe dans la pochette, le bilan de la formation pour l’année 2010 pour laquelle nous avons enregistré avec satisfaction encore un grand nombre de participants. Comme nous vous l’avions déjà indiqué les années précédentes, notre Compagnie est toujours bien placée par rapport au nombre de jours de formation programmé, au nombre de participants et à notre effectif.
 Au niveau régional : on remarque qu’avec 904 participants répartis en 50 sessions et 65 journées, on arrive presque à 3 formations suivies par membre inscrit.
 Au niveau national : 20 000 journées de formation ont été organisées au cours de la campagne 2010 – 2011.
 La qualité des animateurs est à noter comme constat positif.
 Les constats négatifs sont les nombreuses annulations, un problème de logistique et les ateliers qui n’ont pas rencontré le succès escompté.
 Le séminaire ACTUEL reste en tête avec 4 500 journées tenues.Il est prévu de revoir le catalogue Formation et de le recadrer dans une année civile.
 I- BILAN de la Campagne 2010-2011
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Commission de la Formation
 II- Programme INTER SAISON :
 Cette année, la CNCC a édité un petit calendrier inter saison comprenant les parcours PA (Associations) et les parcours d’été ; chaque parcours comporte 3 journées indissociables au tarif attractif de 600 € HT.
 Notre CRCC a tenu 2 parcours PA : en mai (13 participants) et en juin (21 participants).
 Le parcours d’été de juillet nous a permis d’accueillir 23 participants. Celui-ci est composé de 3 journées basiques du commissaire aux comptes : CAC attitude ou l’audit d’une PE, définir la stratégie d’audit et le volet juridique de la mission du commissaire aux comptes.
 8 confrères étaient présents à la journée prioritaire du 17 juin : CAC attitude ou l’audit d’une PE.
 III- Prochaine Campagne (2011-2012) :Vous trouverez en annexe dans la pochette le programme Formation 2011 – 2012.
 Certaines séances étant déjà complètes (notamment les formations prioritaires), nous vous remercions par avance de bien vouloir vous rapprocher du Secrétariat, avant de vous inscrire, afin de vérifier s’il y a encore des disponibilités pour les séminaires qui vous intéressent.
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Commission de la Formation
 Le Conseil national a décidé d’accorder le label « FORMATION PRIORITAIRE » à trois séminaires :
 Lutte contre le blanchiment ou le financement du terrorisme,
 Conquérir le marché de la certification des comptes des organisations syndicales,
 Commissariat aux apports et à la fusion (2 jours).
 Notre Compagnie a maintenu la prise en charge de 100 € HT par jour et par participant pour les séminaires prioritaires qui bénéficient déjà d’un tarif national attractif.
 IV- Commentaires sur la prochaine Campagne (2011-2012) : PROGRAMME PRIORITAIRE :
 PROGRAMME GENERAL :Toutes les autres formations du programme général ont été mises à jour des évolutions législatives et réglementaires.Cette année, nous aborderons les thèmes suivants :
 L’ACTUALITE – LES EVENEMENTS :-- Les arrêtés des comptes 2011, -- Actuel : l’incontournable pour faire le point sur toute l’actualité professionnelle concernant l’exercice des missions de commissariat aux comptes que nous programmons 5 fois, -- Actuel IFRS 2011,
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Commission de la Formation
 LA DOCTRINE :-- Les NEP relatives à l’audit,-- Le volet juridique de la mission du commissaire aux comptes, -- Mettre en œuvre la NEP 240 « Prise en considération de la fraude lors de l’audit des comptes », -- Vérifications et informations spécifiques, -- Etablir le rapport sur les comptes annuels et consolidés, -- Etablir le rapport spécial, -- Le Commissaire aux comptes de l’entreprise en difficulté.
 LA TECHNOLOGIE DE L’INFORMATION :-- Le commissaire aux comptes utilise Excel comme outil de contrôle,-- IDEA, un outil d’analyse et de traitement des données au service du commissaire aux comptes,
 LES SECTEURS :-- Associations : secteur satellite des collectivités locales,-- Associations : secteur sanitaire et médico-social,-- Le CAC dans les EPL (anciennes SEML).
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Commission de la Formation
 L’AUDIT :-- Analyser le contrôle interne dans la PME, -- Définir la stratégie d’audit,-- Mettre en œuvre les NEP avec un budget de 80 heures, -- Auditer les comptes consolidés, -- Auditer les cycles Achats et Ventes,-- L’évaluation financière au service de l’audit,-- Evaluation des actifs, -- Intégrer les outils informatiques dans l’audit des stocks, -- Auditer le cycle social,-- Le commissariat aux comptes dans la SAS,-- Le commissariat aux comptes dans les entités faisant appel au marché financier.
 L’AUDIT POUR COLLABORATEUS ET STAGIAIRES (en 2ème et 3ème année) :
 -- AUDIT 2 : SENIORS : une bonne vision des travaux de fin de mission pour anticiper leur réalisation, -- AUDIT 3 : MANAGERS : une bonne appréhension de la fonction et de ses responsabilités.
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Commission de la Formation
 LES ATELIERS DE LA CNCC (au tarif préférentiel de 375 € HT):
 La Commission Formation a décidé de poursuivre la programmation des ateliers CNCC suivants : Analyse des risques dans le secteur Négoce de détail Analyse des risques dans le secteur du BTP Analyse des risques dans le secteur Services Analyse des risques dans le secteur Production industrielle (NOUVEAUTE). Les participants reçoivent, avant la formation, un questionnaire à remplir visant à cerner leurs attentes spécifiques afin de profiter au mieux de ce nouveau concept. Le but est de repartir de la formation avec des programmes de travail adaptés aux différentes problématiques des secteurs traités et de savoir manipuler les outils du Pack PE.
 Nous espérons que ce programme vous donnera satisfaction et que vous serez nombreux à assister aux formations qui vous sont proposées.
 Vous trouverez sur notre site régional, www.crcc-nimes.fr, à la rubrique FORMATION, les bulletins d’inscription, ainsi qu’une fiche descriptive pour chaque action de formation.
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Commission de la Formation
 En 2010 nous avons organisé 6 conférences (rencontre avec les magistrats à Nîmes et à AVIGNON, l’actualité comptable, la médiation du crédit, l’actualité informatique et la déclaration de cessation de paiement) ; au total, nous avons enregistré 300 participations.
 V- LES CONFERENCES :
 VI- L’OBLIGATION DE FORMATION :
 Nous vous rappelons que depuis le 1er janvier 2009, les commissaires aux comptes sont soumis aux dispositions de l’arrêté du 19 décembre 2008 relatif à la formation professionnelle.
 La première période triennale s’achevant le 31 décembre 2011, il conviendra pour vous d’être à jour : des 120 heures de formation (60 heures d’audit et 60 heures « libres ») devant être accomplies sur 3 ans. Chaque membre de la compagnie a reçu, début juin, un courrier personnalisé lui indiquant son quota d’heures restant à effectuer d’ici la fin de l’année.
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Commission de la Formation
 Le compte-rendu des déclarations de formation laisse apparaître que, sur 310 commissaires aux comptes inscrits :
 268 membres ont saisi leur déclaration de formation,
 31 membres n’ont rien à déclarer,
 11 membres n’ont pas saisi leur déclaration de formation. Parmi ceux-ci,
 10 ne sont signataires d’aucun mandat de commissariat aux comptes et ne sont suppléants sur aucun mandat.
 VII- DECLARATION DE FORMATION :
 Philippe LAMOUROUX
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Commission de la Coopération Agricole
 Vie Institutionnelle de la Commission :
 Les travaux de la Commission sont conduits sous l’égide d’UNAGRI (Union Nationale des Auditeurs des Organismes Agricoles, association réunissant des membres personnes physiques en activité de la CNCC).
 La Commission s’est réunie à 4 reprises en séances plénières depuis notre dernière assemblée générale.
 La Commission a par ailleurs, comme chaque année organisé et animé à Paris le 22 mars 2011 dans les locaux de la CNCC la journée nationale d’information destinée aux commissaires aux comptes intervenant dans le secteur coopératif agricole.
 Enfin, les membres de la Commission animent les sessions de formation « initiation » (les 22 et 23 septembre 2011) et « perfectionnement » (les 12, 13 et 14 octobre 2011) aux particularités juridiques et fiscales, proposées à Paris par UNAGRI.
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Commission de la Coopération Agricole
 Les travaux effectués par la Commission :
 Pour rappel, outre les propositions de réponses aux questions posées par les confrères, la Commission réalise un important travail de fond : études, proposition d’avis techniques, mise à jour des guides sectoriels notamment. Sur ce dernier point le groupe de travail ad hoc a poursuivi l’actualisation de la rédaction du guide des commissaires aux comptes dans les coopératives agricoles. Dans l’attente de la finalisation de ce travail et de la publication de l’ouvrage par la CNCC, qui nécessite une étape intermédiaire d’homologation par le CNP et le H3C, les sujets traités les plus importants sont diffusés dans les revues UNAGRI INFOS et le BICA éditées par UNAGRI : guide de contrôle du capital social, de l’affectation du résultat, de la fiscalité et plus récemment guide de contrôle de conformité des statuts aux statuts types obligatoires et de fonctionnement conforme aux statuts, filiales et participations.
 Dans le même registre les travaux du groupe en charge des comptes consolidés et combinés devraient faire l’objet prochainement d’une diffusion similaire.
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Commission de la Coopération Agricole
 Actualité :
 Enfin, suite à une sollicitation d’une Compagnie Régionale, la Commission a initié une étude sur les problématiques liées aux résultats déficitaires (possibilité - dans quelles limites et conditions - sanctions éventuelles) qui a débouché sur la publication d’une part de deux articles dans les BICA de décembre 2010 et Mars 2011 sous la plume de Marc HERAIL, avocat spécialiste en droit coopératif agricole et rédacteur en chef de la revue et d’autre part sur un développement des aspects pénaux liés lors de la journée nationale des CAC le 22 mars 2011, disponible sur le portail CNCC.
 A retenir plus particulièrement :
 Obligation de contractualisation entre l’acheteur et le vendeur :
 Avis n° 10-A-28 du 13 décembre 2010 de l’Autorité de la Concurrence relatif aux décrets n° 2010-1753 et 2010-1754 du 30 décembre 2010 pris pour l’application de l’article L.631-24 du Code rural dans les secteurs des fruits et légumes et du lait issu de la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l’agriculture (LMA).Cette obligation s’applique aux relations coopérative – adhérents ; à nuancer toutefois du fait de l’existence obligatoire de l’engagement coopératif. Thématique traitée lors de la journée nationale des CAC du 22 mars 2011, disponible sur le portail CNCC. A noter que le secteur vinicole n’est pas concerné par les dispositions de la LMA sur ce point.
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Commission de la Coopération Agricole
 Relèvement des seuils à partir desquels un Commissaire aux Comptes doit être nommé :
 Le décret n° 2010-1654 du 28 décembre 2010 a relevé les seuils d’intervention obligatoire d’un CAC dans les SCA et leurs unions.
 Anciennes dispositions Nouvelles dispositions
 Nombre de salariés - 3 10
 Chiffre d’affaires hors taxes 110 000 euros 110 000 euros 534 000 euros
 Total de bilan - 55 000 euros 267 000 euros
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Commission de la Coopération Agricole
 Ainsi conformément aux nouvelles dispositions de l’article R. 524-22-1 du code rural, les coopératives agricoles sont tenues de désigner un commissaire aux comptes titulaire et un suppléant lorsque, à la clôture de l’exercice, elles dépassent deux des trois critères suivants :
 10 salariés liés à la coopérative par un contrat de travail à durée indéterminée,
 534 000 euros de chiffre d’affaires hors taxes,
 267 000 euros de total de bilan. En cours de mandat, les coopératives agricoles qui, du fait de l’augmentation des seuils, ne dépassent plus deux des trois critères visés ci-dessus ne pourront mettre fin aux mandats de leurs commissaires aux comptes, titulaire et suppléant, que si cette situation est constatée pendant deux exercices consécutifs (dernier alinéa du R.524-22-1 du Code rural). Lorsque le mandat du commissaire aux comptes arrive à échéance, les coopératives qui ne dépassent plus deux des trois critères fixés par l’article R.524-22-1, peuvent ne pas le renouveler.
 Michel MONTES
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Commission de l’Ethique Professionnelle
 L’application du Code de déontologie professionnelle continue de susciter de nombreuses questions à la commission d’éthique professionnelle et ce malgré le fait que le code est déjà 6 ans d’existence.
 Suite aux modifications de février 2010 supprimant le délai de viduité et renforçant la notion d’autorévision, vous avez été nombreux à solliciter la commission sur ce sujet. Devant l’afflux de questions et l’absence de définition, la commission a mis en place un groupe de travail chargé de définir la notion d’autorévision. Il travaille depuis plus d’un an en partenariat avec le H3C afin d’établir une note d’information, probablement sous la forme de bonne pratique professionnelle.
 Les membres de la commission ont bon espoir de voir aboutir la note d’information courant octobre et d’espérer sa diffusion pour les Assises nationales début décembre.
 Les questions qui occupent également au quotidien la commission portent pour l’essentiel sur la notion d’indépendance, réelle ou apparente et sur la définition des réseaux.
 Pour illustrer la notion d’indépendance, voici la réponse à la question d’un confrère qui voulait savoir si un commissaire aux comptes pouvait accepter un mandat dans une société ayant pour expert comptable son frère, dans le premier cas à titre personnel, et dans le second, au nom de la société de commissariat aux comptes à laquelle il appartient.Dans la première hypothèse, la commission a préalablement rappelé qu'il n'y avait pas de «liens personnels» au sens de l'article 27 du code de déontologie dans la mesure où l'expert comptable n'était pas une personne occupant une fonction sensible au sein de l'entité à auditer.
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Commission de l’Ethique Professionnelle
 Nonobstant, l'acceptation d'un tel mandat pouvait être perçue comme de nature à compromettre l'exercice impartial de sa mission et pouvait placer le commissaire aux comptes en situation de conflit d'intérêts (c. déontologie, art. 4 et 6). C'est pourquoi, la commission a estimé que le mandat ne pouvait pas être accepté par le commissaire aux comptes à titre personnel.
 Sur la possibilité d'accepter le mandat au nom de la société de commissariat aux comptes dont il est cogérant, la commission retient l'approche suivante :
 Cette situation peut être perçue comme un manque d'indépendance tant en réalité qu'en apparence, notamment en raison du lien de parenté et de l'homonymie des noms de famille (c. déontologie, art. 5) ;
 Elle peut placer le commissaire aux comptes dans une situation de conflit, entre l'intérêt professionnel et celui familial.
 C'est pourquoi, elle considère, qu'en l'absence de mise en place de mesures de sauvegarde, le maintien du mandat poserait des risques de perte d'indépendance et de conflit d'intérêts qui ne feraient que s'accroître si le cabinet acceptait d'autres mandats communs.
 Sachez que nombre de réponses ne sont pas publiées dans le bulletin, elles font simplement l’objet d’une réponse au confrère, alors n’hésitez pas à poser vos questions à la commissions.
 Anne DIDERON-PLANES
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Commission des Etudes Juridiques
 La Commission des Etudes Juridiques se réunit une fois par mois, sauf au mois d’août, en séance plénière pour répondre aux questions posées par les confrères. Une de ces réunions est décentralisée en province. C’est dans ce cadre que nous avons été accueillis en septembre par nos amis lyonnais.
 La commission, en séance plénière, a ainsi répondu en 2010 à 187 questions écrites. Les questions
 traitées en 2009 étaient au nombre de 204. En fait, d’une année sur l’autre la moyenne des questions traitées oscille entre 170 et 200.De nombreuses questions proviennent de commissions spécialisées de la compagnie ou de groupes de travail institués pour traiter de problèmes spécifiques. Il en est par exemple ainsi du groupe « valeurs mobilières »
 S’agissant des questions émanant de confrères, les thèmes évoqués sont très variés regroupant l'ensemble des questions d'ordre juridique auquel peut être confronté le professionnel dans l'exercice de sa mission. Les sujets les plus intéressants font l’objet de publication dans le bulletin trimestriel. Comme lors des comptes rendus des années précédentes, il me paraît utile de rappeler la procédure aboutissant à l’émission d’une réponse écrite au confrère.
 Les réponses sont préparées par écrit par un rapporteur et sont examinées par la commission mensuelle qui arrête les termes du projet. Il appartient alors au permanent de la Compagnie d'en élaborer la rédaction. Tous les projets ainsi rédigés sont revus par Monsieur le Professeur MERLE et par un permanent afin que soit assurée leur concordance avec des positions qui auraient pu être prises par d'autres commissions.
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Commission des Etudes Juridiques
 Cette procédure participe à la qualité de la réponse et à la cohérence du travail de chaque commission. Cela est d’autant plus important que les positions de la commission sont une source de doctrine très souvent citée par les auteurs en matière juridique.
 Elle a bien évidemment pour contrepartie un délai incompressible entre la date de questionnement et celle de réception de la réponse dont les confrères en prise avec des difficultés peuvent s’étonner.C’est la raison pour laquelle les confrères ont intérêt à interroger la Commission le plus rapidement possible et donc de ne pas attendre pour ce faire l’imminence de l’émission de leurs rapports. Il me paraît enfin nécessaire, pour éviter des déconvenues aux pétitionnaires, de souligner que les commissions ne répondent pas aux questions opposant des confrères. De même la Commission des études juridiques n’est pas habilitée à traiter des sujets d’ordre fiscal. Bien évidemment, dans un constant souci d’anticipation, la Commission suit attentivement, au stade de leur élaboration, les projets législatifs et réglementaires. Elle se veut une force de proposition afin d’améliorer les conditions de l’exercice professionnel. Je me tiens bien évidemment au service des confrères pour toute précision ou questionnement se rapportant à ces activités.
 André FRISON
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Commission Qualité
 BILAN DE LA CAMPAGNE 2010 :
 L’année 2010 marque encore une certaine stabilisation dans les procédures de mise en œuvre du contrôle qualité, les adaptations apportées ayant eu principalement pour objectif de le simplifier et de limiter son coût.
 Le programme national de contrôle 2010 a concerné 1 293 contrôles et 87 re-contrôles. Ces derniers sont désormais distingués, et il a été confirmé qu’ils rentraient en compte dans le calcul de la périodicité (démarrage d’un délai de 6 ans à compter du deuxième contrôle).
 PROGRAMME REGIONAL :Au niveau régional, le nombre de cabinets contrôlés était de 40, dont 9 re-contrôles et concernait 44 confrères.
 Ces cabinets représentaient 626 mandats et ont fait l’objet de 778 heures de contrôles.
 Ces contrôles ont été effectués par 6 contrôleurs de la CRCC d’Aix, 6 de la CRCC de Montpellier et 15 de la CRCC de Nîmes. 13 confrères ont fait l’objet d’un contrôle « dépaysés », et 10 confrères « ont échappé » finalement au dépaysement dans le cadre du relèvement des seuils. (rappel : dépaysement pour les cabinets détenant plus de 20 mandats sans critère d’heures d’audit associé)
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Commission Qualité
 CONCLUSIONS :
 Les rapports de nos contrôles campagne 2010 ont été retournés tant au H3C qu’à la CNCC dans les délais, soit le 31 janvier 2011. Il avait été demandé aux contrôleurs d’adresser à la CRCC leur pré-rapport au plus tard le 30 novembre 2010 afin de laisser le temps d’effectuer la procédure contradictoire et de rédiger les rapports définitifs.
 Notre CRCC a été la quatrième à avoir finalisé les contrôles dans les temps ; nous aurions pu être à jour plus tôt mais 8 commissaires aux comptes n’ont pu être reçus que le 8 mars par le Président, Madame BEZIAT et Monsieur LECHAT, au siège de la CRCC. En 2012, il faudra recevoir, en début d’année, les contrôlés nécessitant une convocation du Président, en présence du délégué Qualité. Il ressort que dans l’ensemble, les résultats des contrôles de notre compagnie se situent dans la moyenne nationale. Les remarques les plus récurrentes concernent le manque de formalisme (1/3 des dossiers) et l’insuffisance de la formation (20 % des confrères contrôlés).
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Commission Qualité
 LANCEMENT DE LA CAMPAGNE 2011 :
 Réunions d’Informations :Une réunion de formation et d’informations destinée aux contrôleurs de la pluri-région (Aix, Nîmes, Montpellier) a eu lieu, le lundi 12 septembre après-midi, au NOVOTEL GOLF DE LA GRANDE MOTTE, en présence de la directrice Qualité, Madame Frédérique SIMEON et des délégués Qualité des trois compagnies. Tous les contrôleurs étaient présents.Pour la seconde année, une formation à l’attention des contrôlés de notre CRCC a été organisée le lundi 19 septembre 2011 sur le thème « Préparer au mieux son contrôle qualité ». Animée par Marc FERAUD et Philippe LECHAT, elle a intéressé la quasi-totalité des confrères contrôlés. Devant une telle implication des confrères, à la fois « contrôlés » et « contrôleurs », la Compagnie Régionale de Nîmes peut se féliciter de l’importance accordée par ses membres à la qualité de son exercice professionnel.
 Programme : Pour notre CRCC, le nombre de cabinets contrôlés en 2011 sera de 39, dont 6 re-contrôles et concernera 47 confrères. 15 contrôles seront dépaysés.Ces cabinets représentent 724 mandats et font l’objet de 37 423 heures de contrôles.Ces contrôles seront effectués par 7 contrôleurs de la CRCC d’Aix, 2 de la CRCC de Montpellier, 1 de la CRCC de CHAMBERY et 15 de la CRCC de Nîmes
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Commission Qualité Retour d’expérience sur le Contrôle sur pièces en 2010 :
 L’objectif de gain de temps n’a pas été atteint. La plupart des contrôleurs intervenus ont en effet souligné la nécessité pour les cabinets ayant moins de 5 mandats (catégorie A) de disposer d’un budget de 10 heures identique au contrôle sur place.
 La perte du caractère pédagogique du contrôle a également été soulignée. Enfin, le fait de ne pas disposer du dossier du confrère contrôlé dans son intégralité a entrainé une limitation de fait du contrôle.
 Compte tenu de la balance plutôt défavorable à ce stade entre les avantages et les inconvénients, il a été convenu de suspendre le contrôle sur pièces en 2011.
 Outils et Procédures de Contrôle : Les outils de contrôle ont peu évolué en 2011 : Le QIP (questionnaire d’informations préalables), envoyé au contrôlé, reste inchangé, Le PAC (plan d’approche du contrôle), à remplir par le contrôleur, a fait l’objet d’une simplification au programme 2011, Le DOPC (document sur l’organisation et les procédures du cabinet) a été complété d’une partie sur le blanchiment. Il est rappelé qu’à compter de septembre 2010, un cabinet doit s’être doté de procédures de contrôle interne en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme. QCM NEP : les NEP blanchiment et rapport de gestion ont été ajoutées. La NEP blanchiment, bien qu’homologuée le 30 avril 2010 ne fait que régulariser des exigences déjà en vigueur depuis plusieurs exercices. La NEP rapport de gestion vient quant à elle se substituer aux éléments figurant précédemment dans le questionnaire sur les vérifications spécifiques qui de ce fait est allégé de la partie correspondante.
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Commission Qualité
 A la demande du secrétariat général du H3C, la procédure contradictoire a été mieux formalisée, mettant davantage en évidence le passage du pré-rapport au rapport définitif. Enfin, la Commission a obtenu la simplification du processus de restitution depuis la campagne 2010. Ainsi, le pré-rapport signé devient rapport définitif sans modification dès lors que le cabinet contrôlé, à l’issue de la procédure contradictoire, répond, dans un délai de huit jours, qu’il n’a pas d’observation. Ceci permet un gain de temps non négligeable dans la remontée des rapports au H3C et à la CNCC dans la mesure où il ne sera plus nécessaire de demander au contrôleur de signer à nouveau le rapport définitif.
 A partir de 2011, le H3C souhaite qu’on lui précise que le confrère n’a pas répondu suite à l’envoi de son pré-rapport et que de ce fait, sans remarques de sa part, le rapport est devenu définitif. Lorsque les confrères font l’objet de remarques importantes sur l’exercice de leur activité, ils sont reçus par le président et le délégué de notre CRCC. Le rapport inclut donc les commentaires formulés lors du rendez vous. Cette pratique adoptée par notre CRCC depuis plusieurs années sera maintenue et étendue aux autres CRCC.
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Commission Qualité
 Suivi du Programme 2008 par le H3C :Cette année, le H3C a écrit directement à tous les professionnels contrôlés en 2008. Nous avons reçu une copie de tous les courriers.
 Pour notre CRCC, il y a 2 confrères dont le contrôle a justifié une demande du H3C visant à « élaborer un plan d’amélioration et de le communiquer au H3C et à la Compagnie. »Dans ces deux cas, le Président de la CRCC a invité les membres à répondre au H3C rapidement en leur proposant son aide.Les 2 cabinets concernés ont contacté Monsieur FABREGA pour lui demander son avis sur leurs projets de réponse au H3C.Après divers échanges et avis du président, les cabinets ont répondu au H3C.
 Il a été précisé par les services du H3C que l’absence de réponse au courrier de recommandations nécessite un suivi ; le H3C pourra déclencher des sanctions et des nouveaux contrôles.
 Groupes de travail H3C / CNCC :1. Actualisation des outils :
 Le groupe animé par Vito MARTINELLI et Marc PAQUIER a travaillé principalement sur l’évolution du questionnaire d’informations préalables (QIP), ce projet a été transmis aux délégués qualité par mail, pour avis à donner. Le principe du nouveau questionnaire est un enrichissement à partir des éléments figurant dans le questionnaire procédures (DOPC) afin que certains points puissent être abordés et étudiés par le contrôleur dès l’orientation du contrôle, ceci dans un objectif de pertinence et de gain de temps.
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Commission Qualité
 2. Suivi des Contrôles :Ce groupe animé par Marie-Laurence COLOMBINI et Robert FABREGA a présenté au secrétaire général du H3C les travaux réalisés par les CRCC sur le suivi des contrôles (respect de la périodicité notamment). La CNCC a, à ce titre, transmis différentes notes de procédures sur la préparation et le suivi des contrôles ainsi que sur le recrutement et l’affectation des contrôleurs non EIP.
 Des discussions sont en cours sur le suivi des contrôles, l’harmonisation des pratiques et la communication des résultats.Il est rappelé que l’ensemble des cabinets non EIP devront avoir été contrôlés avant le 31 décembre 2013.
 Une analyse précise des contrôles réalisés a été effectuée et mise en perspective du nombre de cabinets à contrôler. Il ressort de cette analyse que 63% des contrôles seront réalisés à fin 2011. Il existe des disparités importantes selon les CRCC. Afin d’aider certaines CRCC, une coordination au-delà des pluri régions pourra le cas échéant être mise en place.
 Pour ce qui concerne notre CRCC, nous serons à jour à fin 2013.
 3. Guide des Contrôles :Ce groupe animé par Eric GINS et Marc FERAUD a travaillé sur le plan du guide de contrôle qui sera décliné en deux grandes parties :Une première partie définissant les grands principes du contrôle rédigée par le secrétariat général du H3C,Une deuxième partie sur les procédures avec une déclinaison par type de contrôle, rédigée par la CNCC.
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Commission Qualité
 4. Suivi des Coûts :
 Ce groupe animé par Robert FABREGA et Philippe DANDON a pour objectif la création d’un reporting permettant l’analyse des coûts engagés par le H3C et la CNCC.
 Des réunions informelles entre les services du H3C et de la CNCC ont permis de lister les différentes opérations et les intervenants par type de contrôle.
 CONTROLES EIP :
 Pour mémoire, les cabinets détenant au moins un mandat dit EIP (entité d’intérêt public), sont contrôlés par le H3C, soit directement par des contrôleurs salariés du H3C, soit par délégation auprès de confrères commissaires aux comptes expérimentés en la matière.
 Les cabinets EIP sont contrôlés tous les trois ans au lieu de six ans pour les autres (Article R. 821-26 du code de commerce).
 Alors que les cabinets Non EIP sont au nombre de 6 275 cabinets à contrôler sur une période allant du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2013, les cabinets EIP sont au nombre de 626 à contrôler sur la période du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2011.
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Commission Qualité
 Problème de communication aux CRCC des résultats des Contrôles EIP :
 Nous avions déjà évoqué l’an passé, les difficultés liées au fait que les CRCC ne soient pas destinataires des résultats des contrôles des cabinets EIP de leur ressort. Ce point a été justifié par le H3C car : Certaines informations contenues dans le rapport de synthèse relèvent des activités stratégiques et commerciales des cabinets, L’article R. 821-5 du code de commerce précise que les personnes en charge des contrôles mentionnés aux b et c de l’article L. 821-7 sont soumises à une obligation de discrétion pour toutes les informations qu’elles sont amenées à connaître dans le cadre de ces contrôles.
 L’absence de communication des résultats des cabinets EIP introduit toutefois un déséquilibre avec les cabinets non EIP sur les sujets suivants :
 L’exercice par le président de la CRCC de son pouvoir disciplinaire, La délivrance des habilitations comme maître de stage, La connaissance du président de CRCC de ses inscrits notamment dans le cadre :
 -- du recrutement de contrôleurs non EIP,-- de la gestion quotidienne de la CRCC,-- de la répartition des délégations régionales.
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Commission Qualité
 Afin de répondre à cette attente, un groupe de travail a été constitué et a proposé la communication par le secrétariat général du H3C de deux parties du rapport de synthèse :
 Le § 1.1 sur les structures d’exercice qui définit les personnes physiques et/ou personnes morales qui constituent le cabinet contrôlé, Le § 7 sur l’appréciation d’ensemble qui permet d’avoir une synthèse du contrôle. Néanmoins, le secrétariat général du H3C a estimé que la communication d’un extrait du rapport de synthèse au président de CRCC ne permettait pas de résoudre le problème posé par l’article R. 821-25 du code de commerce sur l’obligation de discrétion des contrôleurs. Lors de notre conseil régional du 11 juillet 2011, il a été décidé qu’en cas de demande d’habilitation par un membre ayant bénéficié d’un contrôle EIP, soit nous lui demanderons une copie de son rapport soit nous effectuerons un contrôle ponctuel.
 Philippe LECHAT
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Commission des Etudes Comptables
 A la Commission des études comptables, il n’y a pas eu cette année, une seule question émanant de professionnels de notre Compagnie. « Mais où sont-ils ? » pour parodier le curé de Cucugnan s’adressant à Saint Pierre (Les lettres de mon moulin). Le message de votre serviteur, l’année passée, n’a pas dû être bien perçu, ou bien alors, pratiquants très avertis d’une activité australienne bien connue, ils ont craint le retour du boomerang ! Effectivement, il arrive que certaines questions posent de tels débats que l’on peut être amené à se demander si, tout compte fait, la réponse attendue correspond à la solution espérée, ou si, pour la clôture toute proche, la solution sera disponible. En fait, dans notre Compagnie, les confrères n’ont pas de difficulté,… et quand ils en ont, ils se « dépatouillent » tout seuls. Attention, on a pu voir en commission, tel confrère pâlir, un jour, où sur une question à l’ordre du jour, il s’est rendu compte que depuis plusieurs exercices, il était « à côté de la plaque »sur l’un de ses dossiers !
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Commission des Etudes Comptables
 Au fait, savez-vous qu’un bilan de SEL de notaires ne peut se présenter comme un bilan de SCP ? Dans le premier cas, le plan comptable notarial n’est pas applicable alors qu’il l’est dans le second cas. Quid de l’impact (présentation des fonds clients) quant à la régularité de comptes annuels dans la SEL qui n’aurait pas désigné de commissaires aux comptes, alors que le seuil de bilan aurait été atteint!
 Si l’un de vos clients a renégocié avec son banquier un contrat de crédit-bail, êtes-vous sûr que le traitement comptable idoine a été effectué : la réponse 2010-69 vous permettra de savoir où vous en êtes. Même une question anodine peut révéler son lot de surprises. Heureusement que chaque commissaire aux comptes ne pose pas une question, car sur les douze derniers mois, les performances de la commission ont été les suivantes :
 11 séances*, 153 débats, 64 questions posées, 62 réponses signées par le président de la Compagnie nationale 34 réponses publiées (portail/bulletins).
 * En octobre 2011, la commission se réunit le 7
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Commission des Etudes Comptables
 Rappelons que seules sont publiées les réponses dont la matière est susceptible de concerner un nombre significatif de situations.
 En annexe, figure la récapitulation des réponses publiées depuis décembre 2010 (voir le tableau dans la pochette).
 N’oubliez pas, avant de soumettre une question, à la Compagnie régionale (c’est elle qui transmet à la Commission des études comptables) :
 il ne sera pas répondu à une question fiscale, il convient de préciser, en cas de divergences de vue entre professionnels, qui sont concernés (co-commissaire aux comptes, commissaire aux apports, expert-comptable) ; dans ce cas, une question conjointe est préférable car le rapporteur pourra, le cas échéant, se rapprocher de chacun, la commission ne se substituera pas à vous s’il s’agit d’une question de jugement, mais présentera les procédures à mettre en œuvre et/ou à valider.
 Philippe SILHOL
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Commission Petites Entités
 Des objectifs ambitieux :
 Apporter une aide à la mise en œuvre de l’ensemble des NEP par la mise à disposition d’outils pratiques et simple d’utilisation ;
 Mettre en place d’une version 3 du Pack PE
 Faire évoluer le comportement des commissaires aux comptes vis-à-vis de leurs clients en les aidant à plus et mieux communiquer.
 Proposer une version 2 de la NEP Petites Entreprises
 Aude BEZIAT
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Assemblée Générale de la Compagnie de Nîmes
 Vendredi 07 octobre 2011
 A la Médiathèque-Carré d’Art de Nîmes
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